
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 
 
 
Règlement no. 511-20 
 
Établissant la répartition des coûts des travaux de nettoyage et d’entretien de la 
Petite rivière Bernier, branche 7, 1er tributaire 
 
 
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité régionale de Comté du Haut-Richelieu a 

adopté la résolution 18-065-018 pour l’exécution des 
travaux de nettoyage et d’entretien de la Petite rivière 
Bernier, branche 7, 1er tributaire. 

 
CONSIDÉRANT QUE la répartition des coûts doit être effectuée par la 

municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu; 
 

CONSIDÉRANT QU’      un avis de motion du présent règlement a été donné et une 
copie de ce même règlement a été déposée lors de la 
séance du 3 juin 2020;  

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Monsieur Éric Lachance, appuyé par Monsieur Jules Bergeron et 
résolu unanimement par les conseillers présents, qu’il soit statué et ordonné par 
règlement du Conseil de la municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu et il est, par le 
présent règlement, portant le no. 511-20, statué et ordonné ce qui suit: 
 
ARTICLE 1       Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2     La directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à faire 

la répartition des coûts pour les travaux de nettoyage et 
d’entretien de la Petite rivière Bernier, branche 7, 1er tributaire, 
au montant de 5 183,96$, auprès des propriétaires concernés par 
ces travaux selon l’annexe A inclus au présent règlement. 

 
ARTICLE 3 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopté le 8 juillet 2020 à Saint-Blaise-sur-Richelieu 
 
 
______________________            __________________________ 
SOPHIE LOUBERT   JACQUES DESMARAIS 
Directrice générale et   Maire 
Secrétaire-trésorière  
 
Date de l’avis de motion : 3 juin 2020      
Date de l’adoption du règlement : 8 juillet 2020   
Date de publication : 10 juillet 2020 
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